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Article M. 
  
  En cause : le recours en annulation des articles 7, 9 et 11 de la loi du 7 novembre 2011 portant des dispositions
fiscales et diverses, introduit par l'ASBL " Ligue des Contribuables " et autres.
  ...
  Par ces motifs,
  la Cour
  - annule l'article 9, 2°, de la loi du 7 novembre 2011 portant des dispositions fiscales et diverses;
  - maintient les effets de la disposition annulée à l'égard de toutes les applications qui en auraient été faites avant
la publication du présent arrêt au Moniteur belge;
  - rejette le recours pour le surplus.
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